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N° 91. ) 

Uhamhre des Représentants. 

SÉANCF. Du l O MAns 1 8 85. 

JI es ures pour assurer l'exécution de la convention internationale r..:l.1 tive 
à la 1wolectio11 des câbles sous-marins (1). 

RAPPO&T 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (1), PAR JI. CAB.ROI,. 

-·- 
Msssnmas, 

Votre section centrale a examiné le projet de loi ayant pour objet d'assurer 
l'exécution de la convention internationale relative à la protection des câbles 
sous-marms. 

Ce projet étend aux câbles dans les eaux territoriales les mesures jugées 
nécessaires. 
Toutes les sections ont approuvé sans observations et adopté le projet de 

loi dont la section centrale vous propose également l'adoption. 

Le Rapporteur, 
CARBON -GODDY.N. 

Le Président, 
T. DE LANTSHEERE. 

(1) Projet de loi, n° 75. 
('.il) La section eentrsle, présidée par M. DE Là.fttseuu, était composée da MM. Nonou, Cuaott, 
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